
>>>>>   DATE DE CLÔTURE DU SCRUTIN : 31 JANVIER 2013   <<<<<

Entre le 15 et le 31 janvier, vous élirez par correspondance vos représentants à la  
chambre d’agriculture. Vous allez ainsi décider de l’orientation de la politique agricole du  
département du Doubs. 
La Confédération Paysanne se donne une priorité : donner des perspectives à TOUS les  
paysans du Doubs. 
Pour peser sur les décisions qui modèlent durablement nos vies et nos campagnes, la  
Confédération Paysanne a besoin d’une représentation forte. Elle doit être en mesure de  
défendre nos droits, dont le premier est de vivre de notre travail.

UN AVENIR POUR TOUS LES PAYSANS !
Comme vous, nous voulons pour les paysans :
> une politique de prix rémunérateurs, qui passe par une maîtrise des volumes et des 
marchés et une plus juste répartition des aides ;
> un accès au foncier et non la concentration entre les mains de quelques-uns, ce qui 
suppose une politique courageuse de partage des terres, devenues une ressource rare ;
> une politique d’installation remise à plat pour prendre en compte l’évolution de la 
réalité sociale (installations hors cadre familial, installations non aidées, limites d’âge…) ;
> la reconquête des marchés locaux, nationaux et européens notamment sur les 
produits de valeur ajoutée et de qualité, en s’appuyant sur des systèmes de production 
plus autonomes, respectueux de l’environnement et des ressources de la planète.

DANS LE DOUBS, AGISSONS POUR :
> maîtriser la production et favoriser l'emploi paysan
> des prix rémunérateurs pour l'ensemble des productions
> conserver l'organisation et le cahier des charges du comté
> un appui spécifique à l'agriculture biologique
> des produits de qualité pour les consommateurs
> installer des paysans nombreux sur des fermes à taille humaine
> préserver l'indépendance des paysans : coopérative, semences,...
> préserver les terres agricoles

UN SYNDICAT POUR L’AGRICULTURE PAYSANNE 
ET LA DÉFENSE DE SES TRAVAILLEURS

ÉLECTION À LA CHAMBRE 
D'AGRICULTURE DU DOUBS
COLLÈGE EXPLOITANTS ET ASSIMILÉS

Comment voter ?

Mettez  simplement  le  bulletin 
Confédération  Paysanne  dans 
l’enveloppe d’expédition et  postez-la 
avant le 31 janvier 2013.
Ne rayez aucun nom, ne changez pas 
l’ordre des candidats : il  ne faut rien 
écrire  sur  le  bulletin  et  sur 
l’enveloppe de vote. 
Toute annotation rend votre vote nul !



AVEC VOUS, nous défendrons notre projet, 
pour ASSURER L’AVENIR DE TOUS LES PAYSANS :

1 - Des prix rémunérateurs et plus justes prenant 
en compte les coûts de production et le travail fourni. 
Interdiction de vente à perte. Seul un prix équitable 
permettra de stopper la course aux volumes et de 
maintenir des exploitations nombreuses et 
diversifiées. 

2 - Une vraie politique agricole, dont la PAC, avec 
des objectifs clairs : 
> Une répartition des aides plus équitable et plus 
juste, pour toutes les productions,
> Des aides plafonnées, en prenant en compte 
l’emploi,
> Le maintien d’outils de régulation des marchés 
(OCM),
> Le soutien au développement de l’agriculture 
biologique,
> Le soutien aux zones fragiles (ex. : ICHN),
> La revalorisation de la prime herbagère agro-
environnementale au même niveau que les cultures
> Une harmonisation des politiques sociales,
> Une conditionnalité des aides et des contrôles 
adaptés à tous les systèmes de production,  
> Une politique de développement rural renforcée et 
régionalisée,
> Le respect du principe de la souveraineté 
alimentaire et le respect des paysans du monde.

3 - Organiser collectivement la place des 
producteurs au moyen de coopératives (de 
production comme de transformation), en veillant au 
poids et à la représentation des producteurs dans les 
organisations de producteurs.  

4 - Contrôler le foncier agricole, pour favoriser 
l’accès à la terre, devenue ressource rare, et éviter le 
gaspillage des terres agricoles en privilégiant l’usage 
alimentaire (arrêt des agrocarburants), à travers des 
outils comme la Safer (dont les missions doivent être 
redéfinies).

5 - Mieux répartir le foncier, pour 
favoriser l’installation et non 
l’agrandissement, grâce à un 
contrôle des structures plus strict et surtout plus juste, 
avec le soutien des collectivités territoriales.

6 - Faciliter l’accès au métier, par une politique de 
l’installation qui prend en compte la diversité des 
parcours professionnels.

7 - Mieux accompagner les nouveaux installés, au 
moyen d’un parcours diversifié (ex. : installation 
progressive, formes sociétaires), avec des formations 
mieux adaptées (tutorat, apprentissage…)

8 - Une agriculture plus autonome. Il faut 
accompagner et encourager les systèmes plus 
autonomes en énergie, en protéines ; une agriculture 
plus respectueuse de la biodiversité, plus orientée 
vers les marchés de proximité…et moins dépendante 
de l’agro-industrie, en respectant le droit d’usage des 
semences de ferme et en interdisant les OGM. 

9 - Des paysans reconnus comme tels, dans le 
cadre de petites structures et de modes de production 
autonomes, soutenus et encouragés par la recherche, 
par la formation, favorisés à proximité des centres 
urbains. 

10 - Un projet économique et social, à travers des 
modes d’agriculture (durable, paysanne, biologique…) 
qui proposent aux paysans une véritable alternative 
au productivisme, à l’agrandissement et à 
l’industrialisation, ce qui suppose que l’agriculture 
paysanne soit représentée en tant que telle dans les 
instances de gouvernance de l’agriculture. 

Liste Un avenir pour tous les Paysans, présentée par la Confédération Paysanne du Doubs

1 BESSOT Jean-Michel
2 BOUHELIER Laëtitia
3 GUYOT-JEANNIN Didier
4 NARBEY Denis
5 TISSOT Maurice
6 BENARD Fanny
7 CHUPIN Pierre
8 BRISEBARD Olivier
9 TIELEMAN Jesse
10 VUILLET Jean
11 NICOD Muriel
12 CANNELLE Jean-Louis

13 BRAND Blandine
14 ORR Steven
15 COURGEY Jean-Marie
16 JEANNIN Sylvie
17 COURGEY Ferjeux
18 JEANNENOT Jérôme
19 LOMBARDOT Philippe
20 RUELLE Line
21 GIRARDET Régis

22 COQUARD Gérard
23 CARTIER Anna

UN AVENIR POUR TOUS LES PAYSANS !


